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Appartient à Conseil des ministres du 20 juillet 2016

Procédure d’agrément des podologues

Sur proposition de la ministre de la Santé publique Maggie De Block, le Conseil des ministres a
approuvé deux projets d'arrêté royal visant à faire entamer la procédure d’agrément des podologues
au 1er octobre 2016.

Les projets sont transmis pour avis au Conseil d'Etat.

Projet d’arrêté royal fixant la date d'entrée en vigueur des articles 177, 179 et 180 de la loi du 25 janvier
1999 portant des dispositions sociales pour la profession de podologue

Projet d’arrêté royal fixant la date d'entrée en vigueur de l'arrêté royal du 18 novembre 2004 relatif à
l'agrément des praticiens des professions paramédicales, pour la profession de podologue
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